
N°2023/077

 REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

VILLE DE CHENNEVIERES-SUR-MARNE

DECISION MUNICIPALE

OBJET : Avenant n°1 à la convention FIM 2021 S2 n°1189 relative au versement d'une 
subvention au titre du Fonds d'Investissement Métropolitain (FIM) - Bâtiments scolaires 
 

Le Maire de CHENNEVIERES-SUR-MARNE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,

VU la délibération n° 2020/007 du Conseil Municipal du 5 juillet 2020 portant délégation de
pouvoirs du Conseil Municipal au Maire,

VU le projet d’avenant n° 1 à la convention FIM 2021 S2 n° 1189 relative au versement d’une
subvention  au  titre  du  Fonds  d’Investissement  Métropolitain  concernant  le projet  de
rénovation thermique du Groupe Scolaire Moulin à Vent pour la partie bâtiments scolaires,

DECIDE

ARTICLE 1 :  Approuve les termes de l’avenant n° 1 à la convention FIM 2021 S2 n° 1189
relative  au versement  d’une subvention  au titre  du Fonds d’Investissement  Métropolitain
concernant le projet de rénovation thermique du Groupe Scolaire Moulin à Vent concernant
pour la partie bâtiments scolaires.

ARTICLE 2 : Dit que le montant de la subvention versé à la Ville s’élève à 1 000 000 €.

ARTICLE 3 : Dit que l’opération doit être terminée dans un délai de 12 mois supplémentaire
soit avant le 6 mai 2024.

ARTICLE 4 : Signe ladite convention.

La  présente  décision  sera  inscrite  au  registre  des  décisions  municipales  et  portée  à  la
connaissance  du  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine  réunion  conformément  aux
dispositions de la Loi.

Certifié Exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en Préfecture
le 13 septembre 2023

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

Fait à Chennevières-sur-Marne,
le 6 septembre 2023.

Jean-Pierre BARNAUD 

 Maire 
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